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Salut «The Artist», et
merci pour les Oscars

Pour la première fois, un acteur français décroche un Oscar à Hollywood. Jean
Dujardin, sacré meilleur acteur, a entraîné « The Artist » dans son sillage
puisque ce film en noir et blanc, véritable ode au cinéma d’antan, a raflé au total
cinq Oscars. Jamais un film français n’avait réalisé une telle performance au
paradis du cinéma américain. Les Oscars ont consacré une grande année pour

« The Artist », récompensé à plusieurs reprises des deux côtés de l’Atlantique.
Jean Dujardin a, lui, tout trusté, sauf le César du meilleur acteur, depuis son prix
d’interprétation au festival de Cannes au printemps dernier.

L’éditorial de Pierre-Louis Cereja en page 2
Son dossier, Pourmieux comprendre, en page 3

Aumoment de la remise de son Oscar, Jean Dujardin a laissé éclater une joie à lamesure de l’exploit. Photo AFP
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Guide Michelin
La Franche-Comté 
garde ses 13 étoilés
Le cuisinier Emmanuel Renaut, 44 ans, installé à
Megève (Haute-Savoie), a rejoint hier le club très
exclusif des tables comptant « trois étoiles » au
Guide Michelin. Pas de changement parmi les treize
établissements francs-comtois primés, dont Le pot 
d’Étain à Danjoutin, La Tour Penchée à Sévenans, le
Saint-Martin à Montbéliard et Mon Plaisir à Chame-
sol, qui conservent leur « étoile ».

L’article de Jean Becker, en page 19

François Duthey, de la Tour Penchée à Sévenans,
dans le Territoire de Belfort, a conservé son
« étoile » obtenue en 2011. Archives J.B.
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Beaucoup d’émotion samedi ma-
tin à Sevenans, à l’université de
technologie de Belfort-Montbé-
liard, pour la cérémonie de remi-
se des diplômes Deutec (diplôme
d’études universitaires de techno-
logie). Profitant de la journée por-
tes ouvertes, Pascal Brochet,
directeur de l’UTBM, a mis à
l’honneur les 123 étudiants qui
terminent leur cycle préparatoire
de deux années. Ceints de la tra-
ditionnelle écharpe beige, les
nouveaux diplômés se sont re-
trouvés sur la scène de l’amphi,
devant leurs familles et leurs en-
seignants. Le diplôme de niveau
bac + 2 leur ouvre maintenant les
portes du deuxième cycle qui va
les amener après trois années
d’études spécifiques, ponctuées
de stages en entreprises, aux dif-
férentes filières d’ingénieurs.

UTBM Fin de premier cycle pour 123 étudiants

La remise des diplômes Deutecmarque l’aboutissement du cycle préparatoire d’entrée. Photo Christian Gauchet

Cinq rassemblements, à l’ap-
pel de la CGT, sont prévus
demain mercredi 29 février en
Franche-Comté, dans le cadre
de la journée d’action euro-
péenne.
Les mesures d’austérité sont for-
tement critiquées par les syndi-
cats qui ont décidé de cette
journée d’action européenne. Il y
aura un seul rassemblement à
l’échelle de l’Aire urbaine. Il est
prévu aujourd’hui mercredi
29 février à partir de 10 h devant
la Maison du peuple à Belfort.
D’autres rassemblements sont
prévus à la même heure place
Renet à Vesoul et quai Maviac à
Gray. À Besançon, le rendez-vous
a été fixé à 11 h, place de la Révo-
lution. Suivra à 14 h 30, un ras-
semblement devant la sous-
préfecture à Saint-Claude. Le
syndicat CGT du Commerce et
des Services du Territoire de Bel-
fort appelle les salariés du secteur
à se joindre à la journée d’action
« pour ensemble dire non à une
opération de sabotage du droit so-
cial ».

Le syndicat CGT retraités multi-
pro de l’Union locale d’Audin-
court appelle ses adhérents et
sympathisants à « participer mas-
sivement » au rassemblement à
Belfort « pour lutter pour une Eu-
rope sociale et contre l’austérité ». La
CGT des organismes sociaux
(ADMR) de Haute-Saône se joint

à la grève « afin de dénoncer les
abus de la nouvelle convention col-
lective. Le syndicat a d’ores et déjà
demandé que s’ouvrent des négocia-
tions avec la fédération ADMR
70 ».

La fédération du PCF de Belfort
« soutient cet appel et incite les com-
munistes à se rassembler mercredi
matin à 10 h devant la Maison du
peuple ».

L’Union interprofessionnelle
CFDT des syndicats du Territoire
de Belfort et du Pays de Montbé-
liard « n’appelle pas, au niveau na-
tional, à des arrêts de travail,
préférant mener des initiatives dans
les régions en s’adressant massive-
ment aux salariés dans les entrepri-
ses sur les problématiques liées à
leurs emplois faceauxdroits sociaux
disparates en Europe. La CFDT
s’inquiète de la dégradation de la
situation économique et sociale et de
la seule réponse de nos dirigeants qui
est celle du durcissement de l’austéri-
té. Le dernier sommet européen a
mis au point un nouveau traité
international qui grave dans le mar-
bre la discipline budgétaire. La
monnaie unique implique une gou-
vernance économique, mais le syn-
dicat européen s’oppose à ce traité
qui ne répond pas aux problèmes de
l’emploi et de la précarité croissante
et risque d’enfoncer durablement
l’Europe dans la crise ».

Des perturbations
à la SNCF
Par ailleurs, dans le cadre de
mouvement social interprofes-
sionnel européen, la circulation
des trains, selon un communi-
qué de la SNCF, sera perturbée
mercredi. au niveau des TER de
Franche-Comté, Belfort – Vesoul
et Belfort – Besançon, deux trains
sur trois ; Belfort – Epinal, une
circulation sur deux assurée, uni-
quement par des cars. Pour se
renseigner sur les prévisions de
circulation : en gare par affichage
dans toutes les gares. Internet
www.ter-sncf.com/alsace/pour le
trafic du TER Alsace (fiche horai-
re spéciale Colmar – Metzeral à
télécharger) www.ter-sncf.com/
franche_comte/pour le trafic du
T E R F r a n c h e - C o m t é
www.sncf.com pour les trains
Grandes Lignes. Téléphone 0 800
77 98 67 (appels gratuits depuis
un poste fixe) pour le TER Alsace
(horaires habituels : du lundi au
vendredi 6h30- 9h30) 0 800 80 24
79 pour le TER Franche-Comté
(6h30-19h) 0 805 90 36 35* pour
les trains Grandes Lignes

La Radio : Point trafic toutes les
15 minutes depuis l’application
SNCF Direct sur smartphone et
sur tous les sites Internet SNC

Des Email et des SMS sont en-
voyés aux abonnés inscrits.

Journée d’action Les appels
de la CGT et de la CFDT

tre d’art contemporain en Fran-
ce dédié exclusivement à la
culture numérique. Pour l’Es-
pace Gantner, c’est la recon-
naissance de la portée de ses
actions en France et à l’interna-
tional. Il est également le seul
établissement en France à pou-
voir briguer à la fois le statut de
médiathèque et de centre d’art
contemporain (à voir jusqu’au
28 avril, l’exposition Digital Art
Works).

L’Espace Gantner de Bourogne
va être officiellement conven-
tionné Centre d’art contempo-
rain par la Direction régionale
des affaires culturel les
(DRAC). La convention, en
cours de rédaction et qui entre-
ra en vigueur dans trois mois,
va faire entrer l’espace multi-
média dans le club très fermé
des 50 établissements culturels
en France à pouvoir briguer ce
titre. Il devient ainsi le seul cen-

Culture L’Espace Gantner, centre 
d’art contemporain à Bourogne

L’annonce faite lors du
dernier comité
d’établissement de
Peugeot Scooter à
Mandeure du passage
de 100 à 200 véhicules
jour à partir du mois de
mai prochain a suscité
un certain émoi.

La CGT affirme « avoir bondi » en
apprenant que pour faire face à
un programme de 200 véhicules
jour, la direction envisageait de
recruter des intérimaires. « C’est
inadmissible – a souligné la CGT –
alors qu’un plan de restructuration
industrielle est en cours, qui entraî-
nera des suppressions de postes. »

La CFDT ne tient pas un autre
langage, jugeant ce recours à l’in-
térim pour le moins « choquant ».
La CFE CGC fait surtout valoir
« la saisonnalité » de l’activité et
un début d’année encore difficile.
Les marchés étaient encore à la
baisse en ce mois de janvier 2012.

La CFE CGC rappelle qu’« avec
un programme de 200 véhicules
jour, on est encore loin, très loin des
1 200 véhicules jour faits à Man-
deure, il y a quelques années de
cela ».

« Une très bonne
nouvelle »
La direction souligne pour sa
part : « Le sureffectif se situe pour

l’essentiel dans les structures et non
pas dans les effectifs de production ».
Pour faire face au lancement du
Satelis 2 et alimenter le réseau
avec ce nouveau véhicule, il sera
nécessaire de faire appel à des
intérimaires. Le Satelis 2 sera
équipé d’ici quelques mois avec
un moteur de 400 cm³ entière-
ment fait à Mandeure. « C’est une
très bonne nouvelle pour le site de

Mandeure ». Autre point qui re-
tient l’attention de la CGT et de la
CFDT, il concerne le démarrage
du plan de redéploiement des
emplois et des compétences
(PREC). N’étant pas signataire de
l’accord de 2008, la CGT le con-
damne en bloc.

Bien que signataire de cet accord,
la CFDT exprime de vives réti-
cences. « La direction choisit de
recourir à des « départs volontai-
res » afin de ne pas « écorner »
l’image de marque d’un construc-
teur qui se prétend social. Cette déci-
sion dispense la direction de prendre
des mesures spécifiques pour la po-
pulation comprise entre 55 et 61 ans
qui est sacrifiée. La notion de volon-
tariat est faussée dès le départ. La
fermeture de Dannemarie ne laisse
aucun choix aux salariés de ce si-
te ». Aussi, la CFDT demande
que des dispositifs de type CASA
ou FNE soient proposés aux se-
niors « afin de leur garantir une
ressource financière digne et accep-
table ».

JBD

Peugeot Scooters De 100 à 200 
véhicules jour à partir de mai

Pour alimenter le réseau avec le Satelis 2, la production va doubler à
Mandeure, à partir dumois demai. Photo Jacques Balthazard

Après neuf années d´un véri-
table parcours du combattant,
les maires de six villages des
Vosges (dont un écologiste)
touchent au but : ils viennent
d´obtenir les permis pour
construire en forêt dix éolien-
nes, qui seront en partie
financées par leurs adminis-
trés.
« Nous voulons investir pour les gé-
nérations futures, dans un projet
rentable », explique le Vert Jean
Vogel, initiateur principal d’un
petit parc éolien. Depuis sa mai-
rie de Saales, une commune de
moyenne montagne sur le ver-
sant alsacien des Vosges, il mon-
tre les sommets boisés où
doivent être érigés d´ici fin 2013
les immenses mâts, dont les pa-
les culmineront à 140 mètres du
sol. Ce petit ensemble de 20 MW
de puissance totale, sur le plateau
de Belfays à cheval sur les Vosges
et le Bas-Rhin, paraît plutôt mo-
deste à l´échelle nationale, au vu
des centaines d´éoliennes qui
doivent être installées en France
d´ici 2020 selon les objectifs du
Grenelle de l´environnement.
Pourtant, il sera remarquable à
double titre : il a été voulu par les
communes concernées et non
par un grand groupe industriel,
et il doit être partiellement finan-
cé par les riverains, via un méca-
nisme d´actionnariat populaire.
Sur les dix éoliennes, d´un coût
unitaire de 3 millions d´euros,
huit appartiendront à EDF, et les
deux autres aux communes (à
40 %) et aux particuliers (à 60 %).

« Pour que les gens acceptent les
éoliennes dans leur voisinage, ils doi-
vent y trouver un intérêt concret et
personnel », développe le maire,
par ailleurs paysan et futur candi-
dat EELV aux législatives de juin
prochain. « Nous préférons que les
éoliennes nous rapportent à nous, à
nos communes, plutôt qu´à des mul-
tinationales ».

Quelle que soit leur étiquette po-
litique, les maires impliqués
dans l´aventure regrettent que les
services de l´Etat ne les aient « ja-
mais aidés dans ce long parcours
d´obstacles », comme le déplore
Christian Harenza, le maire

(UMP) de Grandrupt, à 10 km de
Saales. Car le dossier est comple-
xe, d´autant plus qu´il suppose de
recourir à l´actionnariat populai-
re. « À croire qu´il aurait été plus
simple de faire appel à des fonds de
pension américains », soupire M.
Vogel. La législation française,
pour protéger les petits épar-
gnants, oblige à recourir à une
société financière spécialisée
dans la collecte de l´épargne « ci-
toyenne ». Un tel montage a
l´avantage de ne pas être « décon-
necté du terrain » sur le plan éco-
nomique, explique Marianne
Breton,de l´association« Energie
partagée ». Mais il reste encore
confidentiel, notamment car « les
évolutions récentes de la législation
privilégient les grands acteurs indus-
triels », au détriment de l´action-
nariat local.

Face
au lobby anti-éolien
Lors du débat sur le Grenelle, au
printemps 2010, les défenseurs
du projet de Belfays s´étaient bat-
tus pour obtenir un assouplisse-
ment de la législation. Mais ils
n´ont été que partiellement en-
tendus. « Dans ce pays, le lobby
anti-éolien est riche donc puissant »,
soupire Jean Vogel.

Indépendamment du finance-
ment, le projet vosgien a collec-
tionné les obstacles : il s´est
notamment heurté à des associa-
tions écologistes qui pourfen-
daient la dangerosité supposée
des éoliennes pour les chauves-
souris, et aux craintes de nuisan-
ces esthétiques et sonores. « On
ne peut pas accepter de pourrir notre
paysage pour une idéologie », fusti-
ge ainsi Claude Brocard, le prési-
dent d´une association locale
anti-éolienne, qui a contesté le
dossier devant la justice adminis-
trative, en vain.

Jean Vogel, lui, croit au contraire
à la nécessité de construire des
éoliennes « bien visibles ». « Elles
doivent attirer de loin. Lorsqu´ils
viendront les voir, les visiteurs seront
convaincus de l´intérêt des énergies
renouvelables et des économies
d´énergie ».

Éolien Dans les Vosges, le parcours 
du combattant de militants

Yves Adami 
interpelle 
Martial Bourquin
Dans une lettre ouverte àMartial
Bourquin, sénateur-maire d’Audin-
court, Yves Adami, qui s’exprime au
nom des élus communistes et mem-
bres du Front de gauche, demande au
parlementaire socialiste de bien
vouloir préciser ce que sera son vote
au cours des jours à venir concernant
le Traité européen instituant le «Mé-
canisme européen de stabilité
(MES) ». « Lamajorité de droite a
d’ores et déjà fait voter ce texte à
l’Assemblée nationale le 21 février.
Nous regrettons vivement que la
plupart des députés socialistes se
soient abstenus, Monsieur le Député
Pierre Moscovici en tête, sous prétexte
que leMES serait « unmécanisme de
solidarité ». Évidemment, s’il s’agit
pour les peuples d’Europe demourir
guéris, c’est probablement le cas.
Nous déplorons le silence qui entoure
ce traité crucial et nous nous indi-
gnons de l’absence de consultation
populaire à ce sujet. Il est pourtant
nécessaire d’ouvrir impérativement un
débat public sur cette question. […]
Dans les faits, toute aide aura pour
contrepartie les plans de rigueur
préparés par la Commission européen-
ne, la Banque centrale européenne et
le Fondsmonétaire international, dont
on a pu observer les conséquences
désastreuses en Grèce, au Portugal ou
en Irlande. En fait de « solidarité », ce
mécanisme organise donc la casse
sociale et la récession. De plus, les
États adoptant le MES acceptent de
fait les dispositions sur la discipline
budgétaire (« règle d’or », sanctions
automatiques, etc.…) contenues dans
le futur Traité européen. […] Ce
28 février, nous vous demandons de
refuser que le peuple soit à nouveau
dessaisi de son pouvoir de décision ».

Traité européen
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